


Subventions exceptionnelles pour la réhabilitation de logements publics 
(programmation 2019) 

Rapporteur: Fabrice TAILLARD, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Habitat, politique de la ville et gens du voyage 

Inscription budgétaire 

BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant AP : 13 584 191 € 

« AP/CP Habitat 2013-2019 » Montant CP 2019 : 2 246 875 € 
Montant de l'ooération : 326 800 € 

Résumé: 
Conformément à la fiche action LOG 3.1 « Mobiliser les financements pour impulser la réhabilitation 
énergétique du parc social public » du PCAET 2015-2018 et dans le cadre de la fiche action n°3.1 
« Améliorer le parc public » du Programme Local de l'Habitat, Grand Besançon Métropole soutient 
financièrement les opérations de réhabilitation de logements locatifs publics. 
Le présent rapport propose le financement, pour l'exercice 2019, des travaux de réhabilitation ainsi 
que des diagnostics techniques préalables aux travaux de réhabilitation en faveur de deux 
opérations à hauteur de 326 800 €. 
L'opérateur n'ayant pas été en mesure de respecter un point du règlement d'intervention de Grand 
Besançon Métropole exigeant la sollicitation d'une Autorisation de commencer les travaux avant la 
sollicitation des aides intercommunales, il a tout de même été décidé d'accompagner à titre 
exceptionnel et dérogatoire ces deux opérations de réhabilitation car elles répondent aux enjeux et 
aux besoins du territoire en matière d'amélioration du arc ublic. 

1. Cadre d'intervention du Grand Besançon en soutien des opérations de réhabilitation du parc 
public 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 2015-2018 de Grand Besançon Métropole a été adopté 
lors de la séance du Conseil de Communauté du 17 juin 2015. Ce document est actuellement en 
cours de révision en vue de son renouvellement pour la période 2020-2026. L'incitation à la 
rénovation énergétique des parcs privé et public constitue une des actions principales du PCAET 
dans le domaine de l'habitat. Son objectif est d'améliorer, en les réduisant, les consommations 
d'énergie liées au logement et de lutter contre la précarité énergétique des ménages. 

Suite au renouvellement de la convention de partenariat avec l'organisme certificateur, les critères 
d'attribution des subventions du Grand Besançon ont été redéfinis dans le cadre de la délibération du 
Conseil de Communauté du 30 juin 2016. 
Dans ce cadre, le soutien financier du Grand Besançon auprès des organismes HLM pour les 
opérations de réhabilitation du parc locatif public se traduit de la manière suivante : 

> aide financière à hauteur de 100% du coût total des diagnostics (ramené à 85% pour les 
études financées par la Région / ADEME dans le cadre de l'appel à projets Effilogis) pour 
toute opération quelle que soit la localisation, sous réserve de réalisation de futurs travaux de 
rénovation ; 

> prise en charge des frais de la certification délivrée par Cerqual à hauteur de 50 % concernant 
le niveau « NF Habitat » et à hauteur de 100 % concernant le niveau « NF Habitat HOE », 
quelle que soit la localisation des opérations (sous réserve de réalisation des travaux) ; 

> participation aux travaux de réhabilitation déclinés en trois niveaux de subvention, en fonction 
de la performance énergétique espérée et atteinte après travaux, sont prévus : 
• Niveau BBC-Effinergie avec un objectif de consommation maximale en énergie primaire 

inférieure à 60 kWhep/m2/an : 3 000 € maximum par logement, 
• Niveau BBC-Effinergie rénovation avec un objectif de consommation maximale en 

énergie primaire inférieure à 96 kWhep/m2/an : 2 000 € maximum par logement, 
• Atteinte de la classe C, soit une consommation en énergie primaire inférieure à 150 

kWhep/m2.an (avec un gain minimum de 2 classes): 1 000 € maximum par logement. 
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Comme indiqué dans le résumé du présent rapport, l'opérateur n'a pas été en mesure de respecter un 
point du règlement relatif à la nécessité de bénéficier d'une Autorisation de commencer les travaux 
avant la sollicitation des aides intercommunale. Toutefois, à titre exceptionnel et dérogatoire, il a été 
décidé de soutenir financièrement ces deux opérations de réhabilitation car elles répondent aux 
enjeux et aux besoins du territoire en matière d'amélioration du parc public. En effet, ces deux 
opérations de réhabilitation permettent une amélioration significative de 159 logements locatifs 
publics. Ainsi, ces deux immeubles, actuellement classés en équivalent classe D d'un Diagnostic de 
Performance énergétique, atteindront le niveau BBC Rénovation, à travers un gain de performance de 
57% pour la rue Mirabeau (consommation actuelle de 192 kWhep/m2.an) et un gain de performance 
de 64% pour la rue des Aubépines (consommation actuelle de 198 kWhep/m2.an). 

Il. Financement de deux opérations de réhabilitation sur l'exercice 2019 

Conformément au cadre d'intervention et aux circonstances particulières présentées ci-dessus, et 
sous réserve de réalisation des travaux, il est proposé pour l'exercice 2019 une participation 
exceptionnelle de Grand Besançon Métropole d'un montant total de 326 800 €, au bénéfice des deux 
opérations suivantes : 

Grand Besançon Habitat : opération de réhabilitation de 69 logements, situés au 50A et 50B 
rue Mirabeau (immeubles composés initialement de 64 logements de Type 4 mais une 
restructuration permet la création de 5 logements supplémentaires et une diversification des 
typologies) à Besançon. Atteinte du niveau BBC-Effinergie rénovation à travers une 
amélioration de la performance énergétique de 57 % permettant une consommation en 
énergie primaire projetée à 82 kWhep/m2.an : 138 000 € de subvention au titre de la 
participation aux travaux de réhabilitation. 
Pour rappel cette opération a bénéficié d'une aide de 35 072, 40 € de subvention au titre de 
la prise en charge du coût des diagnostics techniques validée lors du conseil communautaire 
du 21 septembre 2017. 

Grand Besançon Habitat : opération de réhabilitation de 80 logements, situés au 3 et 5 rue 
des Aubépines à Besançon. Atteinte du niveau BBC-Effinergie rénovation à travers une 
amélioration de la performance énergétique de 64 % permettant une consommation en 
énergie primaire projetée à 71 kWhep/m2.an : 8 800 € de subvention au titre de la prise en 
charge du coût des diagnostics techniques et 180 000 € de subvention au titre de la 
participation aux travaux de réhabilitation. 

Mmes K. ROCHD/(2) et D. POJSSENOT, et MM. P. CURIE, B. GA VIGNET et R. STEPOURJINE(2), 
conseillers intéressés, ne participent pas aux débats et ne prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur les modalités et les 
montants d'intervention de Grand Besançon Métropole en soutien exceptionnel et dérogatoire 
à ces deux opérations de réhabilitation de logements publics sur l'exercice 2019, pour un 
montant total de 326 800 €. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour:95 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 7 
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